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La période qui va de 1945 à 1973 est souvent 
présentée comme celle de l’« invention» de la 
politique de l’emploi. Cette politique a fait l’objet 
de nombreuses analyses qui portaient sur son 
contenu (1) ; en revanche, peu de travaux s’intéres-
sent aux responsabilités respectives exercées par ses 
différents acteurs.

Bernard Lacroix et Vincent Merle ont insisté sur 
la nécessité d’adopter une approche archéologique 
de la genèse des institutions sociales (MERLE, 1987 ;
MERLE, LACROIX, 1988). Cette approche s’oppose, 
d’une part, à une vision naturaliste qui prétend 
décrire une progression cumulative et linéaire des 
droits reconnus ou des instruments mobilisés, d’autre 
part, à une vision instrumentaliste, qui ne voit dans 
les modes successifs d’intervention de l’État que les 

politique de l’emploi fournit un bon exemple de l’in-

pas le lieu d’une progression cumulative et linéaire, 

(*) Professeur émérite à l’université Paris I, président du 

e-mail : jacques.freyssinet@mail.enpc.fr
(1) Nous avons étudié le contenu des politiques de la main-
d’œuvre et de l’emploi dans un autre texte, L’émergence des 
politiques de l’emploi (1945-1973) REYSSINET, 2006). Un 

du Centre d’études de l’emploi, contient des analyses plus 
détaillées et une bibliographie plus complète. Une première 

-
ments d’information de la part de Dominique Balmary, Jacques 

Join-Lambert, et Gabriel Mignot. Ils en sont vivement remer-
ciés, mais, comme il est de règle, ne sont en rien engagés par le 
contenu de ce texte.

mais marquée par des ruptures dans le choix des 
objectifs et des outils. Elle n’est pas la manifestation 
d’une fonction régulatrice inchangée de l’État, mais 
de mutations successives dans la conception des 
responsabilités de l’État et du partage des rôles avec 
d’autres acteurs. En tant qu’élément constitutif du 
processus de mobilisation et d’allocation des forces 

les modes de régulation des relations collectives de 
travail. Elle est le produit complexe de l’inertie des 
trajectoires et de ruptures associées à des phases de 

cadre d’une dynamique historique qui permette de 
saisir les interactions entre les stratégies des diffé-
rents acteurs concernés.

qui s’établissent au cours de la période 1945-1973 
entre ces acteurs (concertation, contractualisation, 
délégation), nous rappellerons les étapes de création 
d’une politique de la main-d’œuvre, qui ont déter-

Guerre mondiale, puis nous tenterons, en conclusion, 
de dégager les éléments de continuité et de rupture 
qui s’observent dans les évolutions observées à partir 
de la seconde moitié de la décennie 1970.

La genèse chaotique 
d’une configuration d’acteurs

De manière schématique, il est possible d’op-
poser, dans un premier temps, un lent mouvement 

Le partage des responsabilités 
entre les acteurs de la politique de l’emploi 

Vers une configuration multipolaire (1945-1973)
Jacques Freyssinet (*)

Au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, la logique de l’économie dirigée fait de la politique de 
la main-d’œuvre la responsabilité de l’État. Mais une évolution profonde du mode de gouvernance 
va se développer progressivement, caractérisée par le retour des acteurs économiques et sociaux. 
L’article montre comment la complexification des acteurs était en germe dès les années 1945 à 1973 
et contribue ainsi à éclairer les enjeux actuels. À partir des travaux du Commissariat général du Plan 
notamment, il montre quelles ont été les inflexions de cette politique, trop longtemps présentée comme 
un développement linéaire : l’évolution n’engendrera pas un partage clair des compétences, mais un 
empilement d’institutions et de dispositifs hétérogènes qui ne réussira à fonctionner que tant que le 
modèle de croissance qui avait servi de base à son édification se maintiendra.
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de renforcement des instruments d’action sur 
l’emploi avec une montée des responsabilités de 
l’État, mouvement qui trouve son apogée au lende-
main de la Seconde Guerre mondiale, puis, dans un 

gouvernance qui accompagne la reconnaissance du 
pluralisme des acteurs de la politique de l’emploi.

L’intervention publique sur l’emploi :
émergence des dispositifs et des acteurs

e siècle, avec la création en 1891 

travail, un débat est ouvert sur la nature des respon-
sabilités que doit exercer l’État dans le fonction-

nement du marché du travail et dans la gestion des 
déséquilibres qui s’y manifestent. En permanence, 
la question se pose du partage des compétences 
avec les agents économiques privés, avec les orga-
nisations patronales et syndicales, ainsi qu’avec 
les collectivités territoriales. Jusqu’à la Seconde 
Guerre mondiale, le processus d’apprentissage se 
révèle chaotique. D’une part, il cherche à répondre 
aux transformations de long terme qui affectent le 
fonctionnement des économies de marché ; d’autre 
part, il est à deux reprises bouleversé par le choc des 
guerres mondiales (2).

Le fonctionnement de l’économie de marché est 
soumis à un ensemble de mouvements cycliques 

aux phases de récession économique généralisée, 
en passant par des crises sectorielles. Sauf la brève 
exception de 1936, l’État ne se reconnaît pas une 
responsabilité de régulation économique globale. 
Les dispositifs s’organisent autour du traitement du 
chômage. Dès 1905, des subventions sont accordées 
aux caisses privées (le plus souvent syndicales) 
d’assurance-chômage, tandis que la loi réglemente 
l’activité des bureaux de placement. Plus tard, la 
fonction d’indemnisation est élargie en encoura-
geant l’initiative des communes et départements, 

Dans les périodes de forte récession, un recours aux 
chantiers de travaux publics est préconisé, toujours 
à l’initiative des collectivités territoriales et avec 
l’aide de l’État. Il s’agit donc essentiellement de 
gestion du chômage et marginalement d’action 
sur l’emploi. L’exception vient du programme du 

-
riences de Roosevelt, mouvement « planiste»), le 
programme cherche à lutter contre le chômage en 
combinant une action de relance macroéconomique 
(investissements publics d’infrastructure, augmen-
tations négociées des salaires...) et une politique de 
partage du travail (principalement les « 40 heures »).
La tentative est de brève durée, mais annonce bien 
des débats de la période d’après-guerre.

Les deux guerres mondiales ont été un facteur, 
au moins aussi important, d’innovation en matière 
de politique de main-d’œuvre. Elles sont d’abord 
marquées par de brèves, mais brutales poussées de 
chômage lors du début des hostilités (désorganisa-
tion de la production), puis lors de leur suspension ou 

démobilisés ou des prisonniers libérés). Elles engen-
drent surtout des périodes de pénurie aiguë de main-

(2) Pour une présentation d’ensemble de la période, voir prin-
cipalement : DESMARETS, 1946 (première et deuxième parties) ;
DANIEL, TUCHSZIRER, 1999 (chapitres I à VII) ; VIET, 2006. Cf.
aussi MACLOUF, 2006 ; DECOUFLÉ, 1982, 1985 et 1988 ; JOIN-
LAMBERT et alii, 1997 (principalement, chapitres 1, 3 et 7).

Encadré 1

Nature des sources institutionnelles 
mobilisées

a) Pour l’analyse des positions des différents 
acteurs, nous utilisons de manière privilégiée 
les rapports du Commissariat général du plan 
(CGP) (1) et, en particulier, les travaux de prépara-
tion des plans successifs (CGP, 1947, 1954, 1958, 
1961, 1966 et 1971 ; cf. aussi : DECOUFLÉ, 1990 ; 
JACHIET, 1981 et sur certains aspects du fonc-
tionnement des commissions du Plan : DASSETTO,
1972 ; HAYWARD, 1967 ; MASSÉ, 1964). Les commis-
sions du Plan sont un lieu de confrontation entre 
les différents acteurs publics concernés, avec une 
participation souvent active des acteurs sociaux.

b) Les positions adoptées par les acteurs 
économiques et sociaux sont régulièrement 
rassemblées dans les rapports et avis que le 
Conseil économique et social consacre aux plans 
successifs, ainsi qu’à différents aspects de la 
politique de l’emploi. L’expression de chacun des 
groupes composant le Conseil sur le contenu des 
avis offre une source régulière pour suivre l’évolu-
tion de leurs analyses et de leurs priorités.

c) En revanche, on ne dispose, pour cette 
période, que d’une information publique réduite sur 
les débats d’orientation qui ont pu se dérouler au 
sein du ministère du Travail. La Revue française du 

travail publie surtout des textes à caractère infor-
matif (mis à part les rapports des commissions de la 
main-d’œuvre du Plan). Les articles non descriptifs 
sur la politique de l’emploi sont très peu fréquents 
et généralement confiés à des chercheurs (ROUX,
1949, DAHANO, 1971; GILLARD, 1974). Les docu-
ments de prise de position sur le fond sont rares (à 
titre d’exception, cf. CHAZELLE, 1964 – non publié). 
Un travail sur les archives du ministère apporterait 
peut-être une vision différente.

(1) Le sigle CGP: il désigne l’institution successi-
vement dénommée Commissariat général du plan de 
modernisation et d’équipement, puis Commissariat 
général du plan d’équipement et de la productivité, puis 
Commissariat général du plan.
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d’œuvre pour répondre soit aux besoins de l’effort de 
guerre, soit aux exigences de l’occupant. Il en résulte 
la mise en place, dès la Première Guerre mondiale, 

(3) de la mobilisation et 
de l’allocation des ressources de main-d’œuvre en 
fonction d’objectifs nationaux prioritaires. La période 
de la Seconde Guerre mondiale voit, outre l’éphé-
mère expérience d’un Commissariat à la lutte contre 
le chômage, la mise en place d’un dispositif intégré de 
politique de la main-d’œuvre au sein du ministère du 

-
taux du travail(4), fusion des fonctions d’indemnisa-
tion et de placement, contrôle rigoureux du recours à 
la main-d’œuvre coloniale ou étrangère, procédures 
d’affectation impérative à certaines activités priori-
taires, développement de l’apprentissage et des centres 
de formation professionnelle des adultes, etc.

«Étatisation» de la politique de l’emploi 
ou retour au pluralisme des acteurs?

Lorsque Jacques Desmarets (5) publie, au premier 
trimestre 1946, La politique de la main-d’œuvre 
en France, il part de l’analyse de ces expériences 
pour proposer un schéma global de politique de 
la main-d’œuvre en économie dirigée. Cette poli-
tique « a pour objet d’adapter aussi exactement que 
possible les ressources humaines d’une Nation à ses 
besoins généraux et plus spécialement à ses besoins 
économiques» (DESMARETS, 1946, p. 1). Elle est « un
fragment d’une politique économique générale »
(op. cit., p. 2) à laquelle elle est subordonnée. Elle 
devrait relever d’un secrétariat à la main-d’œuvre 
rattaché au ministère de l’Économie. À partir d’un 
tableau des besoins et des ressources par métiers et 
par marchés du travail locaux, celui-ci établirait un 
plan d’utilisation de la main-d’œuvre. Il regrouperait 
les fonctions d’orientation et de formation profes-
sionnelle des jeunes et des adultes, de placement, 
d’adaptation du travail aux hommes et d’assistance 
aux travailleurs sans emploi.

exercées par les différents acteurs se sont-elles 

se reconnaît qu’un modeste droit d’intervention 
sur le marché du travail au moyen des fonctions de 
contrôle des intermédiaires privés du placement et 

-
sation du chômage créés par les syndicats, puis les 

la logique de l’économie dirigée fait de la politique 
de la main-d’œuvre une incontestable responsa-
bilité de l’État. Elle a pour fonction de répondre 
aux objectifs de croissance. Sa mise en œuvre sera 

(4) Ils seront rebaptisés «directions» après la guerre.
(5) V. VIET, op. cit. précise que Jacques Desmarets fut, sous 
Vichy, chargé de mission auprès du commissaire à la lutte 
contre le chômage, puis directeur de cabinet au commissariat à 

assurée, dans ce cadre, par le ministère du Travail. 
Les acteurs autres que l’État sont marginalisés.

La période 1945-1973 verra, au contraire, une 
lente évolution du mode de gouvernance dans le 
sens d’une restauration d’un pluralisme d’acteurs. 
Nous en distinguerons trois modalités, non selon un 
ordre chronologique, mais selon un degré croissant 
de partage des responsabilités entre l’État et d’autres 
acteurs économiques et sociaux (6). La modalité la 
plus modeste correspond à la création d’instances 
tripartites de consultation ou de concertation. Une 
deuxième étape est franchie lorsque l’utilisation 
de dispositifs de la politique de l’emploi est condi-
tionnée à la signature de conventions entre l’État et 

son pouvoir lorsqu’il délègue à la négociation collec-

la politique de l’emploi, voire de créer des institu-
tions paritaires chargées de les mettre en œuvre (7).

Concertation ou consultation?

Un premier degré de reconnaissance du plura-
lisme des acteurs résulte de l’introduction d’ins-
tances tripartites qui organisent un dialogue au sein 
des institutions publiques. Il faut distinguer entre 
les questions qui relèvent de la place de la politique 
de l’emploi au sein de la politique économique et 
sociale globale, pour lesquelles le Commissariat 
général du plan joue un rôle prédominant, et celles 
qui concernent les responsabilités propres du minis-
tère du Travail, où l’on ne dépasse guère le stade 
consultatif en dépit de quelques amorces de tripar-
tisme de gestion.

Dans l’immédiat après-guerre, le Plan est un 
outil de mobilisation pour la reconstruction de 
l’économie nationale. Il devient ensuite le vecteur 
de la modernisation ; il doit gérer les problèmes de 

ACHIET,
1981). Les travaux des commissions de préparation 
des plans, par exemple, ceux de la Commission de 
la main-d’œuvre, devenue à partir du VIe plan la 
Commission emploi (CGP, 1944, 1954, 1958, 1961, 
1966, 1971), constituent un moyen privilégié pour 
convaincre les acteurs sociaux de la pertinence ou 
de la nécessité des choix proposés, pour susciter leur 
adhésion ou évaluer leurs résistances, pour chercher 
des bases de compromis, explicites ou implicites. 
Bien des auteurs et bien des acteurs se sont inter-
rogés sur la fonction réelle de telles procédures (8),
mais il n’y a là rien qui soit propre au domaine de 

(6) Nous ne traiterons pas des collectivités territoriales qui, 
jusqu’aux lois de décentralisation, ne jouent en ce domaine 
qu’un rôle marginal.
(7) Sur les sources institutionnelles utilisées, cf. l’encadré 1.

DASSETTO, 1972 et HAYWARD, 1967.
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-

et des bas selon la conjoncture politique, il n’est pas 
douteux que le Plan ait été, dans la période, un lieu 
de discussions libres et approfondies (9).

La consultation est institutionnalisée, au sein du 
ministère du Travail, par la création, en 1963, du 
Comité supérieur de l’emploi. Celui-ci, de compo-
sition tripartite, a compétence générale sur la poli-
tique de l’emploi et doit, de plus, donner des avis 
sur le choix des critères ou le contenu de certaines 

(cf. infra). À l’échelle déconcentrée, 
apparaissent en 1967 les comités régionaux de la 
formation professionnelle et de l’emploi, complétés 
par des comités départementaux. De composition 
tripartite, ils ont une compétence consultative aussi 
vaste qu’imprécise. Il ne semble pas qu’existent des 
études portant sur le fonctionnement de ces orga-
nismes. De l’avis général des acteurs sociaux qui 
y ont participé, les comités constituaient pour eux 
un lieu utile de recueil d’informations, parfois une 
tribune pour exposer leurs inquiétudes ou leurs 
revendications, mais ils sont sceptiques quant à l’in-

publics (10). Tout au plus, ceux-ci s’assuraient-ils 
que certaines de leurs décisions ne soulèveraient pas 
d’opposition trop générale ou trop violente.

Une situation juridiquement différente est créée 
lorsque les acteurs sociaux sont présents, aux côtés 
des représentants de l’État, dans les instances qui 
ont la responsabilité de gestion de certains orga-
nismes. Une première percée est tentée lorsque, en 

Premier ministre « suite aux craintes que les orga-
nisations syndicales ont exprimées devant les 
conséquences sociales de l’évolution des structures 
de l’économie» (ORTOLI, 1967, p. 1). Son rapport 

de l’emploi qui regrouperait les services de place-
ment et d’orientation, de formation professionnelle 

rapporteur précise qu’il a «été tenté de proposer la 
ipartite, unissant l’État, les 

organisations patronales et les organisations syndi-
cales » (ibidem, p. 47), mais que des consultations 
l’ont convaincu que le dossier n’était pas mûr. Il 
suggère qu’il soit réexaminé en 1970. Cependant, 

de l’emploi déclenche des oppositions conjointes 
qui l’emporteront rapidement. D’une part, les 

(9) Les fonctions exercées par le Plan au cours des «Trente 
Glorieuses» ont fait l’objet de nombreuses études et contro-
verses dans lesquelles il n’est pas possible d’entrer ici. Notre 
analyse se limite à ses interventions dans le domaine de 
l’emploi.
(10) Ce constat résulte de nombreux entretiens menés au 
début des années 1970 avec des membres de ces comités.

services du ministère du Travail, et tout spéciale-
ment le corps de l’inspection du travail, combattent 

de dénaturation des fonctions de l’État. D’autre part, 
certaines organisations syndicales et patronales, en 

à la défense de l’indépendance des institutions pari-

comme établissement public directement soumis à 
l’autorité du ministre du Travail.

Pour la période que nous étudions, la seule excep-

association de droit privé est dirigée par une assem-
blée générale et un bureau de composition tripar-
tite. L’expérience semble enseigner que dans un 
organisme dont la quasi-totalité des ressources est 
fournie par l’État, l’intervention des acteurs sociaux 
ne relève guère que du registre « consultatif fort ».
L’État serait embarrassé de se heurter à une coali-
tion majoritaire de ces derniers, en particulier sur le 
vote du budget. Il accepte, en général, les conces-
sions nécessaires pour l’éviter, ce qui, compte tenu 
du pluralisme des acteurs sociaux, ne constitue pas 
pour lui une contrainte très redoutable (11).

S’il existe une tendance au partage des respon-
sabilités en matière de politique de l’emploi entre 
l’État et les acteurs économiques et sociaux, ce ne 
sont donc pas les diverses formes de tripartisme qui 
en fournissent les illustrations principales.

La contractualisation

Un saut qualitatif (12) dans les modes de mise 
en œuvre de la politique de l’emploi est opéré 

(VILLEBRUN, 1965 ; THOMAS, BALMARY, 1969 ; COLIN,
1984). Bien qu’il ne s’agisse formellement que 
d’un regroupement, dans le cadre du ministère du 
Travail, de lignes budgétaires jusqu’alors disper-
sées dans différents ministères ou organismes, cette 

-
-

ministration tripartite.

Direction générale du travail et de la main-d’œuvre (DGTMO), 
est décidée, avec en son sein une division de la coordination. En 
1962, les premiers échelons régionaux de l’emploi et du travail 
(ERET) sont créés (MACLOUF, 2006). Cependant, 1963 apparaît 

qui transforme la nature de l’intervention publique, d’autre 
part, le « plan de stabilisation» mis en œuvre sous l’impulsion 

plan recherche une «détente» sur le marché du travail et ouvre 
des controverses durables sur la nécessité d’un «volant de 

macro-économique nouveau pour la politique de l’emploi.
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innovation prend progressivement une place essen-
tielle, qu’elle a conservée aujourd’hui. Un dispositif 

-
tère. D’une part, il permet d’attribuer des alloca-
tions individuelles pour favoriser la formation et la 
mobilité géographique de demandeurs d’emploi ou 
de salariés menacés par un licenciement collectif. 
D’autre part, il permet à l’État de passer des conven-
tions avec des organisations professionnelles ou des 
entreprises pour organiser la conversion profession-
nelle et le reclassement des travailleurs dans des 
territoires ou des branches d’activité « atteints ou 
menacés d’un grave déséquilibre de l’emploi».

Dans cette seconde hypothèse, l’État n’agit plus 
par des opérations ou des prestations décidées unila-
téralement, mais par des conventions qu’il passe 
avec des acteurs économiques ou sociaux et qui 
constituent la condition nécessaire de son interven-
tion. Ce mécanisme a un double impact :

ne peut se réaliser que dans le cadre de «conventions
librement négociées», comme le précise le texte 

-
vées une première rédaction jugée ambiguë. Il s’agit 
donc d’une action conjointe de l’État et d’un acteur 
privé dans le cadre de la politique de l’emploi ;

ne constitue pas seulement une autolimitation de la 
-

ciers qu’il met à la disposition du cosignataire, l’État 
dispose aussi d’une capacité de négociation qui lui 
permet de peser sur le comportement de ce dernier 
en matière de gestion de l’emploi. Concrètement, 
comme ces conventions concernent principalement 
des opérations de réduction d’effectifs, l’État pose 
des conditions sur l’ampleur des licenciements et 
sur les garanties et prestations qui sont offertes par 
l’entreprise aux travailleurs licenciés.

des organismes à caractère collectif et ne mentionnait 
que comme éventualité secondaire la possibilité de 
conventions avec les entreprises (13). En pratique, 
le cas général devient l’exception et la quasi-totalité 
des conventions sont passées avec les entreprises 
parce que c’est à ce niveau que sont décidés et gérés 
les licenciements collectifs (THOMAS, BALMARY,
1969). Cependant, à partir de 1966, la tendance, 
pour les secteurs les plus touchés, sera d’inscrire les 
conventions d’entreprises dans le cadre d’un accord 
passé par l’État avec l’organisation patronale de 

avec «des organisations professionnelles, interprofessionnelles 
d’employeurs ou de travailleurs et, le cas échéant, avec des 
entreprises».

L’illustration principale est donnée par la sidé-
rurgie (REYNAUD, 1969 ; SELLIER, 1970). Des restruc-
turations massives s’imposant dans la sidérurgie 
lorraine, la chambre syndicale de la sidérurgie 
élabore un plan professionnel. Sur cette base, elle 
négocie avec le Gouvernement une convention État-
profession (juillet 1966) qui contient des « disposi-
tions relatives aux travailleurs ». La mise en œuvre 
de ces dispositions est renvoyée à une négociation 
directe entre employeurs et syndicats. Le fraction-
nement en deux étapes a pour objet d’exclure les 
syndicats des aspects économiques de la négocia-
tion et de limiter leur champ d’intervention à la 

la sidérurgie lorraine est signée en juin 1967 (14).
-
.

L’expérience servira de référence pour les politiques 
ultérieures de gestion des crises sectorielles.

Cet exemple met en évidence la nécessité d’une 
articulation entre, d’une part, les négociations de 

employeurs et, d’autre part, la négociation collec-
tive sur l’emploi entre organisations patronales et 
syndicales.

La négociation collective 
et les institutions paritaires

Le développement de la négociation collective, 
à partir de la loi de 1950 qui en élargit le champ 
de compétence, fait des organisations patronales et 
syndicales de nouveaux acteurs potentiels de la poli-
tique de l’emploi, en complémentarité ou en concur-
rence avec l’intervention publique. Ils seront longs à 
se saisir pleinement de cette possibilité. Deux dates 
sont déterminantes en de domaine : 1958, avec la 
création de l’assurance chômage, et 1968, avec le 
projet de protocole d’accord de Grenelle qui ouvre 
plusieurs champs nouveaux d’intervention.

L’assurance chômage et ses extensions

Il est exclu ici d’entrer dans l’histoire complexe 
du régime paritaire d’assurance chômage (DANIEL,
1997 ; DANIEL, TUCHSZIRER, 1999 ; GAU, 1963 ;
UNEDIC, 1983). Nous n’aborderons que deux 
aspects : d’une part, la complexité des liens avec 
l’État, d’autre part, l’indétermination de la frontière, 

(14) La revue Droit social a publié le texte de cette convention 
auquel est jointe une «Convention type de coopération avec le 
Fonds national de l’emploi» (Droit social, juin 1969, p. 371-
379). La CGT, initialement non signataire, adhère à l’accord en 

en œuvre, notamment de la «Commission de l’emploi» créée 
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en ce domaine, entre protection sociale et politique 
de l’emploi.

Si les négociateurs et les gestionnaires du régime 

avec force leur indépendance à l’égard de l’État, 
il s’agit plus d’une pétition de principe que d’un 
constat objectif. Certes, la création de l’UNEDIC 
a été précédée de discussions, dès 1957, entre le 

réellement qu’après la ferme invitation adressée le 
premier août 1958 par le général de Gaulle, nouveau 
président du Conseil, aux «partenaires sociaux ». Si 

intervention directe du Gouvernement. Rappelons 
-

sionnels en matière d’assurance chômage n’ont été 
valables qu’après leur agrément par l’État (15).

En 1963, lorsque le projet de loi portant création 

viennent les réactions les plus négatives. Ses gestion-
naires craignent que par ce biais l’État n’impose des 
ponctions obligatoires sur ses excédents. En 1967, 
comme nous l’avons vu, c’est la résistance de la 
majorité des organisations patronales et syndicales 
qui conduit le rapport Ortoli à repousser le projet de 
création d’un « grand service de l’emploi à gestion 

c’est par ordonnance que sont réduites les incohé-
rences entre régime paritaire d’assurance et régime 
public d’assistance.

Dès l’origine, les caractéristiques du régime d’as-
surance chômage sont déterminées par deux procé-

collective interprofessionnelle entre organisations 
patronales et syndicales, d’autre part, des discus-
sions, ouvertes ou cachées, entre l’État et les négo-
ciateurs (ou une partie de ces derniers). L’agrément 

entre les deux procédures.

Cette première source d’indétermination (parita-
risme ou tripartisme asymétrique masqué?) est étroi-
tement dépendante d’une seconde, celle qui porte 
sur la légitimité d’une intervention de l’UNEDIC, 
au-delà de l’indemnisation des chômeurs, dans des 
dispositifs de la politique de l’emploi. Le problème 
se pose très tôt car la conjoncture économique, plus 
favorable qu’il n’était prévu en 1958, engendre 

-
nisation et renvoie à l’État la responsabilité de la 

(15) Le Code du travail fait de l’indemnisation du chômage 
une responsabilité de l’État que l’UNEDIC n’exerce, pour 
partie, que par délégation.

curatives contre le chômage. L’appareil d’État est 
tout aussi divisé : l’administration du ministère du 
Travail défend sa pleine compétence dans la poli-

accepte un droit d’initiative) de l’UNEDIC.

des engagements non négligeables de l’UNEDIC. 
En créant, dès 1961, une allocation de formation 
pour les chômeurs qu’elle indemnise l’UNEDIC 
pénètre dans le domaine des politiques actives de 
l’emploi. Surtout, l’UNEDIC est amenée, dans le 
cadre de l’accord interprofessionnel du 27 mars

-

60 ans. Cet accord a une importance considé-
rable et durable (GUILLEMARD, 1983). Il traduit un 

-

qui revendiquent le droit à la retraite à taux plein à 
soixante ans, et, d’autre part, le patronat, qui refuse 
une concession jugée irréversible, mais cherche, 
pour des raisons de coût et de productivité, à se 

le patronat fait accepter une solution qui attribue un 
revenu de substitution aux seuls travailleurs âgés 
licenciés : le régime s’engage ainsi dans la gestion 
sociale des restructurations industrielles aux côtés 
de l’État et avec un dispositif de portée générale 

cas par cas.

décideur (ou codécideur) dans des domaines impor-
tants de la politique de l’emploi.

Le protocole de Grenelle et ses suites

Le protocole d’accord de Grenelle est resté juri-
diquement à l’état de projet. Cependant, il a exercé

années suivantes dans la mesure où il n’était pas 
-

turel, mais où il contenait une sélection des domaines 
dans lesquels les organisations patronales et syndi-

possibles. Parmi les questions traitées, trois relèvent 
directement de la politique de l’emploi : la réduc-
tion de la durée du travail, la sécurité de l’emploi, 
la formation et le perfectionnement profession-
nels. Nous ne traiterons pas de la durée du travail, 
domaine dans lequel l’État a, de fait, laissé la main 
à la négociation collective jusqu’en 1981 (16).
L’accent sera mis sur les deux autres points où les 
interactions avec l’État sont plus nettes.

(16) Nous renvoyons sur ce point à une autre contribution, 
REYSSINET, 1997.
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L’accord sur la sécurité de l’emploi

Le projet de protocole prévoit l’ouverture de 
négociations «en matière de sécurité de l’emploi 
portant notamment» sur les mesures de reclasse-
ment en cas de fusion et de concentration d’entre-
prises et sur la création de commissions paritaires 

(DELAMOTTE, 1969 ; LOOS, 1983). Sans examiner le 
détail de son contenu, plusieurs observations s’im-
posent :

ce qui est rare. Elles manifestent ainsi l’importance 
qu’elles attachent à une prise de responsabilité dans 
le domaine de la gestion de l’emploi ;

interprofessionnel en dehors du champ de la protec-
tion sociale, ce qu’il avait toujours refusé jusqu’en 
mai 1968, en renvoyant à la négociation de branche. 

mineurs, d’élargir la négociation au-delà des deux 
thèmes mentionnés, après le terme «notamment»,
dans le protocole de Grenelle (17) ;

accords de branche antérieurs, en particulier celui 
de la sidérurgie. Il s’agit d’un accord de méthode 

-
tations générales dont les accords de branche futurs 
devront préciser la mise en œuvre ;

-
sulté des engagements qu’a pris le Gouvernement, 
à la demande des négociateurs et alors que la négo-

une articulation directe entre dispositifs négociés et 
instruments de la politique publique de l’emploi.

L’accord sur la formation et le perfectionnement 

professionnels

Le protocole de Grenelle ne prévoyait que 
«d’étudier les moyens permettant d’assurer, avec 
le concours de l’État, la formation et le perfection-
nement professionnels». Jusqu’alors l’État avait 
seul compétence générale en ce domaine. Si des 
négociations interprofessionnelles s’ouvrent sur ce 
sujet et aboutissent à l’accord du 9 juillet 1970 (18),
l’imbrication avec l’intervention publique est forte, 
d’abord de manière informelle mais permanente 

objectif d’introduire le principe : «Pas de licenciement sans 
reclassement assuré ».
(18) L’accord est signé, côté syndical, par quatre confédé-
rations, à l’exclusion de la CGC. Cette dernière signera, avec 
elles, un avenant ultérieur relatif au personnel d’encadrement. 
La bibliographie relative à la loi et à l’accord est considérable ;
nous nous bornons à renvoyer à quelques textes directement 
liées à notre problématique, DELORS, 1991 et 2004, (chapitre 3) ;
Droit social, 1973 ; MÉRIAUX, 1997 ; VINCENT, 1997. Pour une 
mise en perspective historique : LUTTRINGER, 1986.

au cours de la négociation, ensuite avec la loi du 
16 juillet 1971 qui élargit les résultats de l’accord. 
Celui-ci porte principalement sur le droit au congé 
individuel de formation et sur le recours à la forma-
tion pour les salariés menacés ou victimes de 
licenciement économique. La loi innove principa-
lement en créant, pour les employeurs, une obliga-
tion minimale de dépense au titre de la formation 
continue. Le lien étroit entre accord professionnel 
et loi restera une caractéristique durable en matière 
de formation professionnelle continue, au point que 
le concept de « loi négociée» sera imaginé sur cet 
exemple (VERDIER, LANGLOIS, 1972).

Par des canaux divers, l’État a été conduit, au 
travers de multiples réformes partielles, à reconnaître 
aux acteurs économiques et sociaux un champ de 
responsabilité d’ampleur croissante, non seulement 
dans l’orientation de la politique de l’emploi, mais 
aussi dans sa mise en œuvre. L’évolution n’a pas 
engendré un partage clair des compétences, mais un 
empilement d’institutions et de dispositifs hétéro-

-
cement des compromis, cet échafaudage complexe 
parvenait à fonctionner, au prix de quelques inco-
hérences et de gaspillages de ressources, mais sans 

dangereux. Le système révélera les limites de son 
-

Après 1973, ruptures 
et continuités

Il est souvent considéré que, si la décennie 
1970 a été marquée par une rupture brutale dans la 
fonction et le contenu des politiques de l’emploi, les 
institutions et acteurs responsables de leur mise en 
œuvre sont restés remarquablement stables.

une évidence. L’apparition d’un chômage massif et 
persistant entraîne un considérable accroissement de 
la dépense publique pour l’emploi (19). Des dispo-
sitifs nouveaux sont successivement mis en place en 
direction des catégories les plus durement touchées 
(jeunes, travailleurs âgés, chômeurs de longue 
durée, titulaires de minima sociaux...). D’autres 
sphères de l’action publique sont mises au service 
de la politique de l’emploi («assouplissement» de 
la législation du travail, exonérations de charges 
sociales patronales, professionnalisation des forma-

publique pour l’emploi passe de 0,9 % du produit intérieur brut 
en 1973 à 4,7 % en 2003, tandis que le nombre de personnes 
touchées par les différents dispositifs passe de 132 000 en 1974 
à 2,2 millions en 2004.
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tions initiales...). La politique de l’emploi a donc
connu un développement de son champ d’action, 

qu’elle était rangée, au moins dans le discours, aux 
premiers rangs des priorités de l’État (20).

Ce constat rend surprenante l’apparente stabi-

intervenant dans la politique de l’emploi. Tous ou 
presque étaient en place dès le début des années 
1970, pour autant que l’on n’observe que le niveau 
national. Les seuls changements notables résultent 
de la création au ministère du Travail, en 1975, de 
la Délégation à l’emploi, issue du fractionnement 
de la Direction générale du travail et de la main-
d’œuvre, puis, en 1985, de la Délégation à la forma-
tion professionnelle, issue de services jusqu’alors 
interministériels. Ces deux délégations sont fusion-
nées en 1997 pour constituer l’actuelle Délégation 
générale à l’emploi et à la formation profession-
nelle. Les instances de consultation nationales et 

l’UNEDIC (devenue Unédic) n’ont pas connu de 
changements institutionnels notables.

En revanche, des mutations, potentiellement 
profondes, ont été engendrées par le développement 
des compétences d’échelons supra et surtout infra-
nationaux.

Les diagnostics sont partagés quant à la force et à 
la nature de l’impact exercé sur les politiques natio-
nales par la Stratégie européenne de l’emploi. S’il 
est incertain et ambigu, il n’est certainement pas 
négligeable (21).

La source de transformation la plus manifeste 
résulte de la politique de décentralisation et de l’at-
tribution aux collectivités locales, par des canaux 
indirects, de responsabilités en matière d’emploi : les 
régions, à travers leurs compétences en matière de 
développement économique et de formation profes-
sionnelle, les départements (et plus récemment les 
communes) à travers leurs compétences en matière 
de politique sociale.

paritaires, qu’il s’agisse de l’assurance chômage 
ou de la formation professionnelle continue, ont 
élargi leur prise en compte des questions d’emploi 

-
ration d’acteurs a acquis un niveau exceptionnel 
de complexité, bien décrit par le rapport de Jean 
Marimbert (MARIMBERT, 2004).

(20) Pour des synthèses sur la politique de l’emploi durant 
cette période, avec des bibliographies, voir par exemple, COLIN
et alii, 1981 ; DARES, 2003 ; ELBAUM REYSSINET, 2004.

les responsables nationaux de présenter leurs projets de matière 
-

.

Les instances de consultation demeurent, avec des 

incertaine, dans le cadre du ministère du Travail, 
tandis que la concertation a souffert de l’effacement 
progressif, puis de la suppression du Commissariat 
général du plan.

La contractualisation assurée par l’intermédiaire 
-

sants et s’opère toujours principalement avec les 
entreprises dans le cadre des restructurations. Une 
nouvelle modalité s’est développée avec le recours 
croissant à la sous-traitance avec des opérateurs 
privés (BALMARY et alii, 2004) pour la mise en œuvre 
des prestations de la politique de l’emploi (22).

La procédure de conventionnement a été imaginée 

objectifs et les interventions des principaux acteurs 
au niveau national et territorial (23).

compétences récemment acquises, voient avec réti-
cence toute tentative de coordination qu’elles inter-
prètent comme des tentatives de reprise du contrôle 
par l’État.

Si la gouvernance de la politique de l’emploi est 
toujours, dans les textes, sous la responsabilité de 

-
guration multipolaire d’acteurs faiblement coor-
donnés. Cette tendance avait émergé dans la période 
antérieure. Elle a pris aujourd’hui une force prédo-
minante.

(22) Comme les collectivités territoriales et l’Unédic prati-

coordination.
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